
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Programme 
 

9h00  Accueil des participants 

 

9h30    

Fiscalité et finances corporate 

• Impôt sur les sociétés  

- réduction du taux  

- évolution de l’intégration fiscale 

- régime des sociétés mères et filiales 

- crédit d’impôt et CICE  

• Evolutions en matière de contrôle fiscal   
- évolutions des pouvoirs de l'administration fiscale 

- contrôle  

- recouvrement 

- sanctions 

• Prêt interentreprises 

• TVA  
- modifications en matière de contrôle  

- lutte contre la fraude 

- reçus fiscaux 

 

11h30  

Prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu et       

ses conséquences 

• Un nouveau dispositif  

- calendrier 

- modalités 

 

12h30  

Mesures diverses 

• Réforme de la taxe de séjour 

• Facturation électronique 

 

12h45 Déjeuner 
 
  

 

14h00  

Fiscalité immobilière et logement social 
 

• Prorogation des dispositifs Duflot-Pinel 

• Exonérations de taxe foncière 

• Taxe spéciale d’équipement 

• Nouvelle définition de biens immeubles   

• Transformation de locaux en logement : extension du 

dispositif 

• Crédit d’impôt assurance loyers impayés 

• Adaptation du régime de la Tascom 

• CITE et éco-PTZ 

• Opportunités de structuration via les OPCI 

 

15h15  

Actualités sociales 

• Nouveautés de la LFSS 2017 

• « Rescrit social » et son décret 

• Nouvelles modalités de contrôle URSSAF 

- Mise en œuvre du contradictoire  

- Révision de la procédure de contrôle 

- Recouvrement contentieux 

- Traitement des majorations et pénalités de retard    
 

16h45  

Fin des travaux 

 

 
 
17h00 Fin des travaux 

 

 

 

 

Loi de finances 2017, Loi de finances rectificative 2016 

et Loi de financement de la Sécurité sociale 2017 :  

Quels impacts pour les Epl ? 

  

 Jeudi 26 Janvier 2017 Cabinet Gide Loyrette Nouel, Paris 8ème 

 
Animation : Alexandre Vigoureux, Responsable du département juridique de la FedEpl 

 

 



Fédération des Epl
95, rue d’Amsterdam - 75008 Paris
Tél : 01 53 32 22 00 - Fax : 01 53 32 22 22

lesepl.fr     @FedEpl     Fed Epl    

Pour s’y rendre :  Métro : 
Alma Marceau (ligne 9)

Champs Elysées 
Clémenceau (lignes 1 et 13)

Bus : 
Palais de la Découverte 
(ligne 72)

Plan d’accès

Gide Loyrette Nouel
22 Cours Albert 1er 
75008 Paris



  

En lettres capitales  

Nom :  

Prénom :  

Organisme :   

 

Fonction :  

Adresse :   

Code postal :  

Ville :  

Email :  

Tél :  

 

 Participera 

 Déjeunera         Ne déjeunera pas 
 

> Tarif (documentation, pauses  
    et déjeuner compris) 
Epl adhérentes à jour de cotisation et 
partenaires : 200 € HT, soit 240 € TTC 

(TVA 20%) 
Autres : 300 € HT, soit 360 € TTC (TVA 

20%) 
 

 Règlement par chèque 
 

 Règlement par virement 
Banque Société Générale - Agence Paris Bourse Entr –  

IBAN : FR76 3000 3000 5900 0501 3942 838 

BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 

 
 
Date et signature :   
 

Conditions générales 
Pour confirmer votre participation, merci de nous retourner le présent bulletin avant le 19 janvier 2017. 

Le nombre de places étant limité, les enregistrements se feront par ordre d’arrivée à la Fédération des Epl.  

En cas d’annulation intervenant moins de 10 jours avant la manifestation, une facture de 100 % du coût 

total des frais de participation sera adressée. 

Pour tout renseignement complémentaire, Rosemay Bimwala est à votre disposition. 

r.bimwa la@lesepl.fr  / 01 53 32 22 26 

 

Bulletin à renvoyer 

Loi de finances 2017, Loi de finances rectificative 2016  

et Loi de financement de la Sécurité sociale 2017 :  

Quels impacts pour les Epl ? 

 

Jeudi 26 janvier 2017   Cabinet Gide Loyrette Nouel, Paris 8ème   

avant le 19 janvier 2017 
par mail : r.bimwala@lesepl.fr / par fax : 01 53 32 22 22  
ou par courrier : Fédération des Epl - 95 rue d’Amsterdam 
75008 Paris 

 
 
 





  


En lettres capitales  


Nom :  


Prénom :  


Organisme :   


 


Fonction :  


Adresse :   


Code postal :  


Ville :  


Email :  


Tél :  


 


 Participera 


 Déjeunera         Ne déjeunera pas 
 


> Tarif (documentation, pauses  
    et déjeuner compris) 
Epl adhérentes à jour de cotisation et 
partenaires : 200 € HT, soit 240 € TTC 


(TVA 20%) 
Autres : 300 € HT, soit 360 € TTC (TVA 


20%) 
 


 Règlement par chèque 
 


 Règlement par virement 
Banque Société Générale - Agence Paris Bourse Entr –  


IBAN : FR76 3000 3000 5900 0501 3942 838 


BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 


 
 
Date et signature :   
 


Conditions générales 
Pour confirmer votre participation, merci de nous retourner le présent bulletin avant le 19 janvier 2017. 


Le nombre de places étant limité, les enregistrements se feront par ordre d’arrivée à la Fédération des Epl.  


En cas d’annulation intervenant moins de 10 jours avant la manifestation, une facture de 100 % du coût 


total des frais de participation sera adressée. 


Pour tout renseignement complémentaire, Rosemay Bimwala est à votre disposition. 


r.bimwa la@lesepl.fr  / 01 53 32 22 26 


 


Bulletin à renvoyer 


Loi de finances 2017, Loi de finances rectificative 2016  


et Loi de financement de la Sécurité sociale 2017 :  


Quels impacts pour les Epl ? 


 


Jeudi 26 janvier 2017   Cabinet Gide Loyrette Nouel, Paris 8ème   


avant le 19 janvier 2017 
par mail : r.bimwala@lesepl.fr / par fax : 01 53 32 22 22  
ou par courrier : Fédération des Epl - 95 rue d’Amsterdam 
75008 Paris 


 
 
 







